
 

 

Ixelles, le 2 juin 2022 

 

Invitation à participer au concours-expo photos « Art-est sur image » 2022 

 

Madame, Monsieur, 

 

Suite au succès rencontré lors de sa première édition du concours « Art-Est Sur Image », 

La Forestière a décidé de rééditer l’expérience et vous invite à participer à la deuxième 

édition du concours-exposition. 

Notre envie est de proposer un événement qui rassemble les Centres d’Activités de Jour 

bruxellois autour de la photographie comme moyen d’expression des personnes 

porteuses de handicap et de toucher un public extérieur le plus large possible. 

Le thème du concours de cette année est « SUR LE CHEMIN ». Celui emprunté ou 

empreinté librement par les personnes porteuses de handicap. Quelle que soit la forme 

dont il est traité, quelle que soit la démarche créative, l’atelier photo organisé, un tableau 

raconté en 3 photos maximum. Chaque Centre pourra soumettre 3 tableaux maximum. 

Voici quelques pistes de réflexion : 

• réel ou symbolique 

• en « je » ou pas 

• le détour du chemin 

• s'arrêter en chemin 

• tourner vers l'extérieur 

• qu'est-ce qui est important dans leur chemin ? 

• chemin de vie 

• chemin du quotidien 

• en mouvement ou pas 

• en ville ou ailleurs 

• … 
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Infos pratiques 

 

Afin de nous organiser au mieux, nous vous demandons à tous de confirmer  

votre participation ou votre non-participation au concours à l’adresse mail 

communication@forestiere.be. Nous attendons vos réponses pour le jeudi  

1er septembre au plus tard, merci. 

 

• Ce concours est gratuit et ouvert à tous les Centres d’Activités de Jour pour 

adultes déficients mentaux agréés par la Cocof et la Cocom. 

 

• Seules les photos faites par les bénéficiaires seront acceptées. 

 

• Les photos seront à envoyer par mail ou par wetransfer à l’adresse 

communication@forestiere.be pour le jeudi 15 septembre 2022 au plus tard. 

 

• Elles seront envoyées sous forme de fichier numérique de 5 à 20 Mo au format 

TIF, PSD, PNG ou JPG sans compression. 

 

• Nous nous chargerons de les imprimer, de les encadrer et de les accrocher pour 

l’exposition. 

 

• Chaque image ou tableaux sera accompagné d’un titre, d’une explication de 

quelques lignes et d’une maquette du montage du tableau final. 

 

• Merci de nommer vos fichiers de façon intelligible (ex. : nomducentre-prenom-

nom-numero). 

 

• L’exposition aura lieu au Centre d’Art de la Chapelle de Boondael à 1050 

Bruxelles les après-midis du 19 au 21 octobre 2022. Le vernissage sera 

organisé le mercredi 19 dans l’après-midi et la remise des prix le vendredi 21 à 

14 heures. 

 

• Comme l’an dernier, nous espérons avoir la possibilité d’exposer une vingtaine 

de photos sur la voie publique ixelloise. 
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Tri et sélection des photos par un jury de professionnels 

 

Un jury de professionnels de la photographie et du monde du handicap fera un tri à 

la réception des fichiers et sélectionnera les meilleurs images ou compositions qui seront 

exposées sur base de leur qualité technique, photographique, leur style, leur originalité et 

leur approche du thème. 

Il récompensera la ou les meilleures images de ladite sélection, celles qui répondront le 

mieux aux critères précités.  

Un prix du public sera organisé et une urne sera placée le jour du vernissage.  

Les visiteurs pourront voter pour leur montage ou leur photo préféré.e. 

Les photos seront rendues après l’exposition. 

 

Adhésion au règlement 

 

La participation au concours via l’envoi des images engage directement l'adhésion des 

participants à la totalité du règlement du concours ci-dessus. 

Ils renoncent à tout recours concernant les modalités du concours et son déroulement, 

ses résultats et la répartition des prix. 

 

Responsabilités et respect du droit à l’image 

 

Chaque participant certifie être l’auteur des photographies envoyées et garantit avoir 

recueilli les autorisations nécessaires des personnes éventuellement mises en scène  

sur la photographie ou des propriétaires des intérieurs, œuvres, objets ou biens 

photographiés. 

Les organisateurs du concours se réservent le droit de faire usage gratuitement des 

photographies envoyées à l'occasion de ce concours (primées et non primées), à des fins 

de communication autour dudit concours « Art-est sur Image » et de La Forestière. 
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Nous remercions déjà la Commune d’Ixelles et The Print Agency pour l’aide qu’ils nous 

apportent à l’organisation de cet événement. 

 

Nous restons disponibles si vous souhaitez de plus amples informations et espérons 

vous voir nombreux participer au concours, mettre en avant le talent de nos artistes et 

que leurs regards touchent le plus de monde possible ! 

 

Pour l’équipe organisatrice de La Forestière ASBL : 

Dominique Boon 

0497 168 700  

communication@laforestiere.be 


